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Arsenaux
Question écrite n° 41366

Texte de la question

M. Yves Bonnet appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur l'avenir de la sous-traitance interne de la
direction des constructions navales. Il lui demande si le fait de rendre systematique la repartition des excedents
de plans de charges entre les arsenaux, lorsque des commandes importantes necessitent une aide des autres
chantiers, ne constituerait pas le moyen tout a la fois de faciliter l'exportation de produits dans des delais
rapproches et de lisser les deflations d'effectifs telles qu'elles sont aujourd'hui prevues par le plan de
restructuration de la DCN.

Texte de la réponse

La direction des constructions navales (DCN) assure, principalement au benefice de la marine nationale, les
taches de conception, fabrication et entretien des batiments de surface et des sous-marins ainsi que de leurs
systemes de combat et leur propulsion. Dans le cadre, la repartition des differents programmes est effectuee
d'une part, en fonction de la specificite et des capacites detenues par les etablissements de la DCN et d'autre
part, de facon a utiliser de maniere optimale les moyens materiels et humains disponibles. A titre indicatif,
peuvent etre citees les operations de sous-traitance interne a la DCN suivantes :
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